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(*)Dans le cadre d'une souscription conjointe, il n'y a effectivement aucun droit de succession pour le co-souscripteur survivant lors du 

décès du 1er assuré, quel que soit le lien de parenté ou le régime matrimonial entre les co-souscripteurs, pour autant que le bénéficiaire 

ne soit pas le co-souscripteur survivant, ce qui implique que le contrat se dénoue au décès du 2ème assuré. Il y aura bien des droits de 

succession calculés sur la totalité au décès du 2ème. (Pel Valérie Vaes  9.7.2010)

5 in One  2. Instrument de Transmission Patrimoniale & Planification Successorale:
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Contrat de Placement sur 2 assurés au dernier vivant, Quid au décès du 1er?

Dans le cadre d'une souscription conjointe, il n'y a effectivement aucun droit de succession pour le co-souscripteur survivant

lors du décès du 1er assuré, quel que soit le lien de parenté ou le régime matrimonial entre les co-souscripteurs, (… ) , ce qui

implique que le contrat se dénoue au décès du 2ème assuré. Il y aura bien des droits de succession calculés sur la totalité

au décès du 2ème. (résumé du Bulletin Notarial).

Dans le cadre de la souscription conjointe sur 2 têtes, avec Dénouement au 2e décès (donc au dernier vivant)

il n'y aura dans la majorité des cas aucun droit de succession (Chaque cas est à étudier individuellement)

2 souscripteurs A & B

2 Assurés A & B (au dernier vivant)

Nous sommes au 1er décès de A

Mariés en Communauté* ou en Séparation 1. Pas de droit de succession *
2. Pas de compte à rendre aux héritiers
3. Pas de blocage, liquidité immédiate 
4. Liberté de donner à taux réduit

Parents & Enfants ,  Tante/Neveux , Frère et soeur

Etrangers ou Cohabitants légaux ou non

* En cas de Communauté sans enfants, les droits de successions semblent être dus sur la moitié du capital (dans l’état actuel du rulling). 

5 in One  2. Instrument de Transmission Patrimoniale & Planification Successorale:

L’assurance Patrimoniale a longtemps été cantonnée à ses objectifs de prévoyance. Elle présente cependant un autre atout : elle permet de
transférer son patrimoine à ses héritiers ou à des tiers. Ce transfert peut être organisé de manière à conserver la libre disposition de son
patrimoine et des revenus qu’il produit. L’équité entre les enfants peut être assurée. Et le maintien du train de vie actuel du conjoint peut-être
garanti. En clair, l’assurance Patrimoniale rencontre les objectifs les plus recherchés dans le cadre d’une organisation patrimoniale.

Extrait des Conditions générales art.5.3 d’un contrat Patrimonial en co-souscription Lorsque la Police est souscrite par 

deux preneurs, le décès du premier d’entre eux avant le décès de l’assuré ne met pas fin au contrat. Sauf stipulation 

contraire, les droits du preneur prédécédé ne sont pas transmis à ses héritiers légaux. Il y aura, au contraire, accroissement 

au profit du preneur survivant qui deviendra le seul titulaire du contrat.
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Extrait du répertoire Notarial : pages 335 et suivantes , Droit de Succession art.8 §335 

Contrat de Placement sur 2 assurés au dernier vivant, Quid au décès du 1er?

Mais après quelques temps (3 ans ?), cela laisse le co-souscripteur 
survivant libre d’utilisation des capitaux !

Et de plus si ce contrat existe depuis plus de 3 ans, il y aura 
assimilation à une donation manuelle
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Contrat de Placement sur 2 assurés au dernier vivant, Quid au décès du 1er?

Conférence Philippe & Partners 04.2011 : Traitement Fiscal de la Co-souscription

Analyse du Code des Droits de Succession Art.1,7,15 – 8.1,2,3,4
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